
Lycée F. Mauriac Forez
Andrézieux Bouthéon

La taxe d’apprentissage :
mode d’emploi

www.www.mauriac.org

LE LYCEE F. MAURIAC FOREZ EST UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT 
ENGAGÉ, POUR SES ELEVES, LA SOCIÉTÉ ET POUR LES ENTREPRISES. 

LE MONDE ÉVOLUE, L’ENSEIGNEMENT AUSSI !
EN 2022/23 ENCORE, NOUS AVONS BESOIN DE VOTRE CONTRIBUTION.



LE LYCEE F. MAURIAC FOREZ 
EST HABILITÉ À RECEVOIR 
VOTRE VERSEMENT DE TAXE 
D’APPRENTISSAGE.

CODE UAI

0421976 V
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QUAND VERSER VOTRE SOLDE 
DE TAXE D’APPRENTISSAGE
(ancien hors quota ») ? 

VOTRE VERSEMENT DOIT NOUS PARVENIR 

ENTRE LE :

1er janvier & le 31 mai 2023
À réception, nous vous adressons un 
reçu avec le montant et la date de 
versement

LES 3 ÉTAPES CLÉS :

Calculer sa masse salariale 2022 pour déter-
miner son enveloppe « solde de la TA » 
Déductions possibles*

1

Vérifier la présence des établissements 
éligibles sur les listes préfectorales 2

Verser le montant de l’enveloppe directe-
ment aux établissements de son choix 3

Your Business, Our Business

L’UTILISATION DE LA T.A.
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Equipement FABLAB

Systèmes pédagogiques industriels

Projets techniques élèves & étudiants

SAV

Soft

Equipements informatiques

Forum & salon

Bureautique

LES UTILISATIONS DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 
EN 2022

COMMENT VERSER AU LYCEE F. MAURIAC FOREZ ?

Par chèque, à l’ordre de : l’Agent Comptable Lycée F. Mauriac Forez
Par virement : RIB disponible sur notre site
Par Carte bancaire au service d’intendance du lycée 
En nature : vous pouvez donner des matériels et équipements neufs ou déjà utilisés s’ils sont 
utiles à nos activités d’enseignement.



en Apprentissage
STI2D - STMG

BTS Systèmes Numériques
dont les spécialités
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Le saviez-vous ?
Le nouveau barème, appelé « Solde de la taxe d’apprentissage » corres-
pond à 13 % de la T.A. Ces fonds sont destinés à des dépenses libératoires 
effectuées par l’entreprise.

Bénéficiaire : Lycée F. Mauriac Forez

Répartition

Formations
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AVEC LA TAXE D’APPRENTISSAGE, RENFORÇONS NOS LIENS

Désormais, vous versez une partie de votre taxe d’apprentissage en direct à des établisse-
ments de formations que vous soutenez. 
C’est l’occasion de renforcer vos liens avec notre lycée.
Votre versement de taxe d’apprentissage est précieux pour soutenir nos innovations péda-
gogiques.
Il nous donne également l’occasion de tisser des liens et d’ouvrir un dialogue : quelles com-
pétences spécifiques doivent-ils acquérir ?...

Lycée F. Mauriac Forez
32 rue des Bullieux

42160 Andrézieux Bouthéon

Tél : 04 77 36 38 06
www.mauriac.org

Contact: 
M. Darpheuille, DDFPT

Mail : 0421976v@ac-lyon.fr
04 77 36 38 06


